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Retrait de l’article 1 

Donnant suite à l’avis de consultation de radiodiffusion 2019-127, le Conseil annonce ce 
qui suit : 

L’article suivant est retiré de la présente audience et est reporté à une date 
ultérieure.  

Article 1 

Allarco Entertainment Limited Partnership 
L’ensemble du Canada 
Demande 2017-0743-1 

Demande présentée par Allarco Entertainment Limited Partnership en vue de renouveler 
la licence de radiodiffusion du service facultatif de langue anglaise Super Channel. 

Secrétaire général 
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